La police par erreur de porte

Par bonheur 612, le 04/12/2012 a 21:31

[fluo]bonjour([/fluo] la police a t'il le droit de donner des coups de pied a ma porte a7h du matin
[fluo]jmerci de vos réponses|/fluo]

Par chaber, le 05/12/2012 a 05:08

bonjour,rnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles( revoir la
charte du forum)
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